
Nous vous invitons à prier pour les défunts du mois de mai 2011 : 
 

 
Fernande Courcy – Renée Hugonin – François Beausoleil – Marie-Reine Bernier – Marie-Jeanne 
Brosseau – Denise Hébert – Alain Labrecque – Thérèse Côté – André Gauthier – Chantal Gélineau – 
André Scheire – Jeannine Robert – Pierre Quesnel – Jacqueline Bullock – Bébé Alexis Martel – Urgel 
Nadeau – Alain Lecerf – Serge Guimond 
 

À ces familles éprouvées et aux amis (es), 
nous offrons nos sincères condoléances et l’assurance de nos prières. 

 
Vous pouvez nous faire parvenir des offrandes de Messe : 

1 Messe : 10.00 $  Trentin(30 messes consécutives) : 150.00 $ 
Lampion devant saint Charbel : 4.00 $ 

 
 

VIE SACRAMENTELLE 
BAPTÊME   
 
Nous vous invitons à communiquer avec nous le plus rapidement possible.  Le sacrement du baptême se célèbre 
ordinairement le dimanche et il est individuel.  Nous acceptons de célébrer à la maison.  Cependant une rencontre est prévue 
pour bien célébrer et vivre cette entrée dans l’Église, la famille de Dieu. 
 
LES SACREMENTS DE L’INITIATION CHRÉTIENNE  
 
PREMIER PARDON, PREMIÈRE DES COMMUNIONS, la CONFIRMATION  est assurée par le Mgr Pierre Martel, 
(450)619-1598.   
 
PROJET  MARIAGE 
 
Les couples qui désirent unir leur union dans une dimension chrétienne et vivre une célébration religieuse sont invités à 
prendre rendez-vous avec le Père Sylvain Tremblay (450) 619 – 9363  1 an à six (6) mois avant  la date désirée.  Les 
personnes divorcées sont accueillies sans jugement    
 
L’Église Chrétienne Catholique Traditionnelle  exerce à l’égard des divorcés  remariés 
« la pastorale de la  ‘’miséricorde’’  »  
 
Pourquoi ?  Parce qu’elle a reçu de Jésus le Christ, comme toute Église, la mission d’exercer la miséricorde et non le 
jugement qui condamne.  Nous avons, en effet, toujours tendance à juger, à condamner, à voir la paille dans l’œil de notre 
frère, notre sœur et d’oublier la poutre qui est parfois dans le nôtre… 
 
LA CONFESSION 
 
À l’occasion des grandes fêtes ou d’un moment spécial, nous donnons l’absolution générale au début de la messe.  Il est 
toujours possible de rencontrer un prêtre à la Mission pour une confession individuelle. 
 
L’ONCTION DES MALADES (L’EXTRÊME ONCTION)  
 
Ne jamais hésiter à demander le prêtre auprès d’un malade ou pour une visite réconfortante, le sacrement du Pardon, de 
l’Eucharistie et de l’Onction des malades. 
 
EN CAS DE DÉCÈS  
 
Pour une célébration de funérailles, appelez le Père Sylvain Tremblay, chanoine, le plus rapidement possible. 

 
Mission Sainte-Croix de La Prairie…  

la Mission de vivre l’Évangile 
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320, Boul. de la Magdeleine 

La Prairie, Québec, J5R 3Z8 (450) 619-9363 
 
 

   
   À votre service  
 

Père Sylvain Tremblay, Recteur  
tecum@videotron.ca 

 
Conseil d’administration 
 
Mme Marie Sallit 
Mme Lise Touchette 
M. Ricardo Ramirez Srour 

 
 
 
 
 

                   
  
Visitez notre site web 
www.missionvcsaintecroix.com 
    

                                   

 

19 juin : Fête des Pères 



L’Église Saint-Mark 
 

MESSE À TOUS LES DIMANCHES À 11H.30 
310, rue Saint-Charles, Vieux-Longueuil 

 
Joignez-vous à nous pour célébrer Jésus Christ dans l’Eucharistie et témoigner de 

votre amour envers Celui qui est miséricorde et pardon dans une célébration 
empreinte de méditation et de prières latines. 

 
Bienvenue à toutes et tous !  

 

Vente de Garage 
320, Boul. de la Magdeleine à La Prairie (QC) 

Les 4 et 5 juin prochain, ce sera la vente de garage de la Mission 
Sainte-Croix.  Venez mettre la main sur un livre, un vêtement, un 

bibelot, un disque ou sur l’objet que vous désirez. 
Les profits de cette vente iront pour les projets de la Mission d’ici 

ainsi que pour la Mission d’Afrique. 
Nous vous accueillerons de 10h.00 à 17h.00. 

 
 

Célébrations Commémoratives pour la Fête des Pères 
 

À l’occasion de la fête des Pères, le 19 juin prochain, des célébrations commémoratives 
pour les papas décédés auront lieu à la Maison funéraire Darche : 

 
11h.00 : 505, Curé-Poirier Ouest à Longueuil, Québec 
13h.00 : 7679, Boul. Taschereau à Brossard, Québec 
14h.00 : 425, Chemin Saint-Jean à La Prairie, Québec 
15h.00 : 6500, Boul. Cousineau à Saint-Hubert, Québec 

 
Ces différentes liturgies seront présidées 
par le Père Sylvain Tremblay. 

 
 

MESSES À LA MISSION : les Mardis et Jeudis à 18h.00 
(confirmez votre présence au (450) 619-9363) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

24 juin : Fête de Saint-Jean-Baptiste et 
fête nationale des Québécois. 

 
Vous êtes invités à la Mission Sainte-Croix de La Prairie afin de célébrer le saint 
Patron des Québécois et de partager un repas fraternel. 
 
11h.00 :  Messe à l’extérieur présidée par le 

Père Évêque Gaëtan Boulay 
 
12h.00 :  BBQ et repas à l’extérieur 
 

Dans l’après-midi. : détente et collation 
 
Où : Mission Sainte-Croix – 320, Boul. de la Magdeleine, La Prairie 

S.V.P. Apportez votre chaise de parterre.  Merci! 
 
(S’il pleut, l’événement aura lieu en la Mission Saint-François d’Assise au 22 rue des Mélèzes à Saint-
Philippe de La Prairie.) 

Les sept sacrements… 
présence du Christ au milieu de nous. 

 
LE BAPTÊME : qui efface le péché originel et nous greffe sur le Corps Mystique du Christ.  
LA CONFIRMATION : qui nous fortifie dans la Foi, en nous communiquant le Saint-Esprit 
avec l'abondance de ses dons.  LE PARDON : qui nous réconcilie avec Dieu en nous purifiant 
des péchés commis après le Baptême.  L’EUCHARISTIE : qui, en nous unissant plus 
intimement à Jésus-Christ et à son Corps Mystique, a pour effet d'augmenter en nous la vie de la 
grâce et d'affaiblir nos mauvais penchants.  L’ONCTION DES MALADES (Extrême 
Onction) : qui procure le soulagement spirituel et corporel des malades.  L’ORDRE : qui 
institue les diacres, les prêtres et les évêques et habilite celui qui le reçoit à remplir, au nom de 
Jésus-Christ, toutes les fonctions sacrées, en lui donnant la grâce de les exercer saintement.  LE 
MARIAGE : qui sanctifie l'union de l'homme et de la femme.  N.B. :L’Église Chrétienne 
Catholique Traditionnelle, comme l’Église Orthodoxe et d’autres Églises dans le monde, exerce 
à l’égard des divorcés  remariés   « la pastorale de la  ‘’miséricorde’’  »  Pourquoi ?  Parce 
qu’elle a reçu de Jésus le Christ, comme toute Église, la mission d’exercer la miséricorde et non 
le jugement qui condamne.  Nous avons, en effet, toujours tendance à juger, à condamner, à voir 
la paille dans l’œil de notre frère, notre sœur et d’oublier la poutre qui est parfois dans le nôtre…  
C’est pour la raison que notre Église accepte de célébrer un mariage avec des personnes 
divorcées. 
 


